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COMMUNICATION DE LA MAURITANIE

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que j'ai reçu du Gouvernement
mauritanien la communication suivante:

"Le Gouvernement de la République islamique de Mauritanie opte pour une application
différée de cinq ans telle que prévue par les dispositions des paragraphes 1 et 2,
Annexe III, de l'article 20 de l'Accord sur la mise en oeuvre de l'article VII du GATT
de 1994."

R. Ruggiero
Directeur général
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